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Bonjour,



Je poste ici au sujet de deux problèmes de licences relatifs à mon école  (je suis le webmestre du site de son BDE) en espérant ne pas me tromper de forum.



Je sais combien c'est ennuyant de répondre dans un forum lorsque le posteur débarque sans faire attention aux normes, mais je n'ai trouvé de réponse nulle part pour mes deux questions :



1. Nous publions des cours en ligne qui sont en fait les notes qu'on fait certains étudiants en amphis. Question bête mais : la propriété intellectuelle est bien violée si ces documents sont publiés sans l'accord du professeur ou bien, comme ils sont des notes, cette propriété n'est-elle pas violée? Il s'ensuit : à qui demander de choisir la licence de publication : au professeur ou à l'étudiant qui nous envoie ses notes?



2. Concernant la publication de journaux étudiants papiers en ligne : est-il nécessaire de prévoir une licence? Cette licence doit-elle aussi figurer sur la version papier?



Un grand merci à celui ou celle qui éclairera ma lanterne. Le but final de tout ça est de développer l'accès libre à des ressources universitaires et de créer un véritable "campus virtuel" pour Sciences Po.



Cordialement,



Clément
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